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Cet automne l’APapp continue de vous proposer des sessions de 
formation avec l’objectif de répondre aux besoins des membres du 
réseau en termes d’expertise et de développement de la démarche 
APP.

En particulier la journée sur le thème de l’évolution et du 
développement de l’APP sur le territoire est reconduite ; de même 
qu’une déclinaison en région de toutes les sessions est 
rendue possible sur demande, afin de s’adapter au mieux à
vos attentes et disponibilités.

Les journées ci-proposées sont à destination de tous les acteurs du 
réseau ; elles s’adressent principalement aux nouveaux coordinateurs, 
mais également aux formateurs dont le rôle est fondamental pour la 
pérennité des pratiques d’auto-formation accompagnée et le 
développement de nouveaux outils pédagogiques toujours plus 
pertinents et adaptés. Elles peuvent être inclues dans vos plans de 
formation.

Elles sont par ailleurs ouvertes à tout autre acteur du monde la 
formation qui s’intéresse au label, au réseau, aux APP, et qui souhaite 
rejoindre le réseau.

Cordialement,

Maurice Monoky, Président de l’APapp 2
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Objectifs :
Optimiser et accompagner la prise de fonction du poste de coordonnateur –(trice) 

d’APP par les nouveaux salarié(e)s en référence au cahier des charges national 
des APP (procédures de labellisation APapp).

Contenu : 
1er Jour (après-midi)
� Table ronde, exposé des situations de chaque APP sur son territoire et premiers 

échanges à partir des fiches de présentation de l’APP.
� Présentation de l’APapp et du réseau national (axes de développement 

2010/2011)
2ème Jour
� Fonctions du (de la) coordonnateur -(trice) - le pilotage de l’activité de l’APP : 

les missions du (de la) coordonnateur -(trice) au quotidien
� Logique interne de l’APP au regard du cahier des charges – Le projet 

pédagogique APP local (individualisation, personnalisation et autoformation 
accompagnée).

3ème Jour
� Les partenariats, les accords cadres et le contexte de développement des APP –

Zoom sur les conventions existantes et à venir (CNED, FAF SAB…) – Zoom 
sur le système statistique national des APP (support de communication de 
l’activité APP en territoire)

� Démarche qualité APP – L’APP et son ancrage territorial : relations avec les 
partenaires locaux, les prescripteurs et les financeurs publics et privés –
Logique « Appel d’offre » : quelles conséquences pour les organismes porteurs 
d’APP en région ?

� Bilan de la session
� Un suivi personnalisé (téléphone, visioconférence ou rendez-vous sur site) ou 

mise en place d’un jumelage APP interrégional pourra être envisagé.

Méthode et organisation pédagogique : 
� Exposés et apport de références
� Outils repères pour le pilotage des APP
� Appel à l’analyse des pratiques des participants

La formation sera encadrée par Michel TETART, ex-
animateur national APP et Julie BONNAFOUX, 
Chargée de développement national des APP
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Formation des Coordonnateurs APP

Durée de la formation : 3 jours

Public concerné : Coordonnateurs (trices) 
de tous les APP labellisés par l’APapp 
(droit de souscription 2009 acquitté) et 
ayant pris leur fonction dans les 12 mois 
avant la date de démarrage de cette 
formation ou la prenant dans les 6 mois 
à venir

Nombre de participants : 8 à 12 personnes 
maximum

Tarif :  750€ pour les organismes 
abonnés

1250€ pour les non-abonnés

Durée de la formation : 3 jours

Public concerné : Coordonnateurs (trices) 
de tous les APP labellisés par l’APapp 
(droit de souscription 2009 acquitté) et 
ayant pris leur fonction dans les 12 mois 
avant la date de démarrage de cette 
formation ou la prenant dans les 6 mois 
à venir

Nombre de participants : 8 à 12 personnes 
maximum

Tarif :  750€ pour les organismes 
abonnés

1250€ pour les non-abonnés

Date :  13, 14 et 15 octobre

Lieux : Paris



Objectifs :

� Appréhender les modifications structurelles du champ de la formation 
professionnelle et permanente sur le plan législatif et des organisations (RGPP)

� Identifier les forces et les faiblesses de la démarche APP et formaliser un plan 
d’action sur le champ de l’insertion vers l’emploi et sur le champ de la cohésion 
sociale en termes de projet, de développement et de coopérations territoriales 
pour l’APP dans le cadre de la stratégie globale de l’organisme de formation 
porteur de l’APP

� Repérer des pratiques et des expériences au sein du réseau capitalisables et 
transférables

Contenu : 
Matin
� Impact des réformes en cours sur le monde de la formation (OPCA, 

collectivités territoriales, salariés, etc.) et les organismes de formation, dont 
ceux de l’économie sociale et solidaire (associations, coopératives…)

� Quelles stratégies pour le développement de l’offre de formation APP dans ce 
contexte ?

� Comment consolider le projet local de l’APP sur son rôle d’éducation 
permanente et d’innovation sociale en territoire ?

Après-midi :
� Diversifier les sources de financement des APP à travers la logique de projet et 

d’innovation
� Analyse des pratiques et témoignages sur des expériences réussies en APP
� Comment favoriser une synergie du réseau APP en territoire, en région et au 

national (plan d’action)

Méthode et organisation pédagogique : 
� Exposés et témoignages d’expériences
� Appel aux pratiques des participants
� Outils repères sur le thème (guides repères)

Le séminaire de formation sera animé par Maurice 
MONOKY, 20 ans d’expérience en qualité de 
Directeur d’organisme de formation de l’économie 
sociale et coordonnateur APP, animateur de groupes 
de travail sur l’ancrage territorial des APP et des 
actions de lutte contre l’illettrisme depuis 1998.
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Faire évoluer et développer l’activité de l’APP sur son 
territoire

Durée de la formation : 1 journée

Public concerné : Directeurs (trices)  de 
l’organisme de formation et 
coordonnateurs (-trices) APP

Nombre de participants : 10 à 15 personnes 
maximum

Tarif : 300€ pour les organismes abonnés

500€ pour les non-abonnés

Durée de la formation : 1 journée

Public concerné : Directeurs (trices)  de 
l’organisme de formation et 
coordonnateurs (-trices) APP

Nombre de participants : 10 à 15 personnes 
maximum

Tarif : 300€ pour les organismes abonnés

500€ pour les non-abonnés

Date : 2 novembre 2010

Lieu : Paris



Proposition de journées thématiques

� Comme au semestre précédent, l’APapp met à votre disposition un panel de journées de 
formation correspondant à des thématiques liées à la démarche APP.

� Ces journées ont pour objectifs de vous proposer de nouveaux outils, le partage 
d’expériences, la conception de projets de développement de votre activité. 

� Les formations détaillées ci-contre peuvent être mises en place en région, sur demande auprès 
de l’APapp et en organisation conjointe, ou bien de manière centralisée sur inscription d’un 
nombre minimum de 5 participants.
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Objectifs :

� Présentation des 4 outils du métier conçu par le CIBC et l’APP d’Arras en 
terme de méthodologique de positionnement formatif sur les savoirs 
fondamentaux dans le cadre du métier du bâtiment (peinture, carreleur, 
menuisier, plombier chauffagiste), de l’hôtellerie restauration (serveur, 
cuisinier, aide de cuisine, employé(e) d’étage), du sanitaire et social (auxiliaire 
de vie sociale, aide soignante).

� Présentation du dispositif « formation générale intégrée en territoire »
(procédures de coopération entre les structures d’orientation, de l’APP et des 
organismes de formation qualifiante sur les pré-requis attendus en termes de 
savoirs de base)

Contenu : 

1er Jour
� Les fondamentaux de l’auto-évaluation et de l’évaluation formative
� Présentation des outils de positionnement contextualisés aux métiers (scénarios 

pédagogiques permettant de vérifier les savoirs fondamentaux associés aux 
gestes professionnels)

� Remise du jeu de 4 classeurs métiers à chaque participant et présentation du 
guide du formateur (-trice) pour expérimentation en APP

2ème jour :
� Retour sur expérience et analyse des pratiques avec conseils et éclairage 

méthodologique
� Présentation du dispositif « FGI* » initié par le Conseil Régional Nord/Pas-de-

Calais dans le cadre des APP depuis 2005 (réseau pédagogique avec les 
organismes de qualification, les structures d’accueil ou les OPCA)

� Perspectives APP/Montée en qualification en territoire (y compris VAE)
* Formations Générales Intégrées (FGI)

Méthode et organisation pédagogique

� Exposés à partir des classeurs outils du métier et témoignages d’expériences

� Appel aux pratiques des participants

La  formation sera co-animée par Nathalie NOWAKI, 
Conseillère psychologique au CIBC Artois/Ternois 
(Arras) et Maggy DESAINTJEAN, formatrice à
l’APP d’Arras (AFP2I) pour la partie outils du 
métiers, et par Maurice MONOKY, 
Coordonnateur de l’APP d’Arras pour la formation 
FGI.

7

APP et les outils des métiers 

Date : à déterminer avec les participants
Lieu : en fonction des participants

Durée de la formation : 2 jours non 
consécutifs

Public concerné : formateurs (-trices)

Nombre de participants : 8 à 12 personnes 
maximum

Tarif :  300€ pour les organismes abonnés 
500€ pour les non-abonnés

Durée de la formation : 2 jours non 
consécutifs

Public concerné : formateurs (-trices)

Nombre de participants : 8 à 12 personnes 
maximum

Tarif :  300€ pour les organismes abonnés 
500€ pour les non-abonnés



Objectifs :

� Appréhender les concepts et les valeurs de l’éducation permanente 

� Identifier les principes de l’éducation permanente en actes dans la démarche 
APP et dans le projet local de l’APP

� Repérer et formaliser le travail en réseau nécessaire sur l’accompagnement du 
public sur l’autoévaluation des acquis formels, non formels et informels 
(développement des compétences)

Contenu : 

Matin 

� Les fondamentaux de l’éducation permanente (historique et enjeux)

� Les acteurs de l’éducation permanente: convergences sur les territoires

� Comment inscrire l’APP comme composante du projet éducatif territorial ?

Après-midi

� Identification des pratiques d’éducation permanente en APP à la fois dans la 
démarche et dans la logique du projet territorial

� Exemples concrets de mise en œuvre des principes d’éducation permanente en 
APP (auto-évaluation, réflexivité critique, expression des usagers, 
sensibilisation au développement durable…).

� Les principes d’éducation permanente, un projet d’avenir pour la démarche 
APP en territoire.

Méthode et organisation pédagogique : 

� Exposés et témoignages d’expériences

� Appel aux pratiques des participants

� Bibliographie Education permanente et APP

La formation sera animée par Maurice MONOKY, 25 
ans d’expérience au sein d’associations d’éducation 
permanente en Nord/Pas-de-Calais (Francas, 
association de la Communauté Urbaine d’Arras pour 
l’éducation permanente, l’Association Régionale des 
Organismes de Formation de l’Economie Sociale et 
d’Education Permanente).
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APP et éducation permanente en actes

Durée de la formation : 1 journée

Public concerné : formateurs (-trices)

Nombre de participants : 8 à 12 personnes 
maximum

Tarif :  300€ pour les organismes abonnés 
500€ pour les non-abonnés

Durée de la formation : 1 journée

Public concerné : formateurs (-trices)

Nombre de participants : 8 à 12 personnes 
maximum

Tarif :  300€ pour les organismes abonnés 
500€ pour les non-abonnés

Date : à déterminer avec les participants
Lieu : en fonction des participants



Objectifs :

� Développer des réponses adaptées en APP pour les salariés peu qualifiés dans le 
cadre des SAIE (Structures d’Activités d’Insertion par l’Emploi) et du DIF en 
particulier

� Identifier les leviers de motivation et les activités spécifiques à mettre en place 
pour un appui renforcé à l’accès à la formation de base en direction du public les 
plus réfractaires à la formation.

Contenu : 

Matin

� Les fondamentaux de la motivation des adultes sur l’accès à la formation 
(leviers)

� Rappel du cadre DIF (réforme de la formation professionnelle)

� Présentation de l’organisation des SAIE et de leurs besoins de formation (savoirs 
de base)

Après-midi :

� Echanges sur les pratiques en APP

� Identification des activités et d’offres adaptées à mettre en place à l’échelle du 
territoire en direction du public salarié

� Les référentiels « compétences » permettant de conforter le sens des 
apprentissages (valorisation des acquis de la formation générale)

Méthode et organisation pédagogique

� Exposés et témoignages des expériences

� Appel aux pratiques du réseau APP

� Bibliographie et outils repères (référentiels « compétences »…)

La formation sera encadrée par Michel TETART, ex-
animateur national APP et Maurice MONOKY, 25 
ans d’expérience au sein d’associations d’éducation 
permanente en Nord/Pas-de-Calais (Francas, 
association de la Communauté Urbaine d’Arras pour 
l’éducation permanente, Association Régionale des 
Organismes des Formation de l’Economie Sociale et 
d’Education permanente).
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Motiver les salariés peu qualifiés à se former en APP

Durée de la formation : 1 journée

Public concerné : formateurs (-trices) et 
coordonnateurs (-trices) APP

Nombre de participants : 8 à 12 personnes 
maximum

Tarif :  300€ pour les organismes abonnés   
500€ pour les non-abonnés

Durée de la formation : 1 journée

Public concerné : formateurs (-trices) et 
coordonnateurs (-trices) APP

Nombre de participants : 8 à 12 personnes 
maximum

Tarif :  300€ pour les organismes abonnés   
500€ pour les non-abonnés

Date : à déterminer avec les participants
Lieu : en fonction des participants



Objectifs :

� Appréhender les concepts clés de la pédagogie en APP

� Identifier des éléments d’organisation de l’APP permettant de développer et de 
formaliser les capacités d’autonomie dans l’apprentissage

� Repérer des pratiques et outils pour décliner l’objectif « apprendre à
apprendre » en APP

Contenu : 

1er Jour

� Les fondamentaux de la pédagogie en APP ou la mise en œuvre des 7 piliers de 
l’autoformation

� La pédagogie du centre de ressources et la posture de facilitateur comme 
vecteurs d’autonomie

� Le repérage et le développement des compétences transversales : expérience de 
l’APP de Lille

2ème Jour 

� Apprendre à apprendre, une compétence clé : ses différentes facettes

� Comment la mettre en œuvre en APP ? (modalités, contenus possibles)

� Exemples d’activités pouvant être menées pour :

- mieux se connaître en tant qu’apprenant (conduire à des prises de conscience)

- utiliser une ressource d’auto-formation 

- tenir compte du fonctionnement du cerveau et de la mémoire pour apprendre

Méthode et organisation pédagogique : 

� Exposés, témoignages d’expériences, mises en situation

� Appel aux pratiques des participants

� Bibliographie de ressources multimédias sur le thème

La formation est proposée par Josette LABORDE, 
animatrice de groupes de travail sur le thème depuis 
2001, actuellement chargée de l’animation 
pédagogique sur le programme compétences clés en 
Aquitaine, expérience de formatrice à l’APP de Lille 
(13 ans), initiée à la gestion mentale et à la technique 
de l’entretien d’explicitation.

.
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L’auto-formation accompagnée en APP, ou comment apprendre 
à apprendre ?

Durée de la formation : 2 jours

Public concerné : formateurs (-trices) APP

Nombre de participants : 8 à 12 personnes 
maximum

Tarif :  300€ pour les organismes abonnés 
500€ pour les non-abonnés

Durée de la formation : 2 jours

Public concerné : formateurs (-trices) APP

Nombre de participants : 8 à 12 personnes 
maximum

Tarif :  300€ pour les organismes abonnés 
500€ pour les non-abonnés

Date : à déterminer avec les participants
Lieu : en fonction des participants



Objectifs :
L’outil « Journal de Bord. Mes savoirs et apprentissages au quotidien » est un outil 

qui va permettre aux femmes de recenser, connaître et faire reconnaître leurs 
acquis au cours des apprentissages non formels et informels et d’en dégager la 
richesse et la valeur. Il permet de renforcer leur sentiment de compétences et 
d’efficacité, et ainsi stimuler la construction et la réalisation de leur projet 
d’avenir.

Contenu : 
1er Jour :
Introduction : Origine et présentation du projet WINKIT
Vocabulaire et Théorie :
� Apprentissage formel – informel – non formel
� L’entretien d’explicitation
� Le sentiment de compétences
Présentation du Carnet de Bord :
� Principes et exercices
� Exemples de Carnets remplis par des femmes
� Analyse des résultats des expérimentations
� Principaux objectifs et impacts du Carnet
Le rôle de l’accompagnateur :
� Présentation du guide de l’utilisateur
� Atteinte des objectifs selon les publics suivis
� Techniques d’entretiens
� Exploitation des résultats
� Sessions collectives (motivation et dynamique de groupe)
Ateliers Pratiques :
� Prise de contact avec le Carnet de Bord (lecture, exercices)
� Sélection d’exercices (différentes approches)
� Mise en situation : jeux de Rôle (accompagnateur – stagiaire)

2ème Jour (demi-journée) : Après quelques semaines de pratiques :
� Exposé des pratiques mises en œuvre par les participants
� Analyse des pratiques et difficultés rencontrées
� Conseils et préconisations sur l’accompagnement à la démarche

Le CIBC Artois/Ternois (Pas-de-Calais) propose une 
formation à la démarche du Journal de Bord afin 
que le public féminin puisse être accompagné de 
façon optimale.
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Formation au Journal de bord. Mes savoirs et apprentissages 
au quotidien.

Durée de la formation : 1 journée

Public concerné : formateurs (-trices) et 
coordonnateurs (-trices) APP

Nombre de participants : 8 à 12 personnes 
maximum

Tarif :  400€ pour les organismes abonnés 
800€ pour les non-abonnés

Durée de la formation : 1 journée

Public concerné : formateurs (-trices) et 
coordonnateurs (-trices) APP

Nombre de participants : 8 à 12 personnes 
maximum

Tarif :  400€ pour les organismes abonnés 
800€ pour les non-abonnés

Date : 1ère journée  :  10  juin ou 7 septembre  
demi-journée  de restitution le 7 décembre

Lieux : Paris
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A retourner par courrier ou par mail (contact ci-dessous)

Intitulé de la formation :

APP ……………………………………………………………….…………………………….

� Adresse :

� Organisme porteur :

� Convention et facturation à établir au nom de : 

Nom de la personne : ………………………………………………………………………

Numéro de téléphone :

Mail :
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L’APapp est une 

association de la loi 

1901.

Agréée organisme de 

formation.

Siège social :

2 rue Gustave Eiffel – BP 233

62 004 Arras cedex

Téléphone : 03.21.51.17.15  -
Fax : 03.21.51.94.50

Contact :

animation.nationale@app.tm.fr

Renseignements : 

• OI.45.65.24.90

• Julie.bonnafoux@app.tm.fr

APapp


